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RAPPORT DE LA REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 27.12.2021 

Présents : Président Romain Schockmel 
Vice-présidente Josée Keiffer 
Trésorier René Krack 
Membres Sacha André, Adrien Deischter, Patrick Simonelli 

(via Zoom), Thierry Wagner, Martial Veidig, San-
dra Kaysen (via Zoom)  

Directeur administratif  Christian Schmitt 
Directeur technique Maik Handschke 

Secrétaire de la séance : Christian Schmitt 

Excusé(e)s : Birgit Lehner, Fabienne Goetzinger, Alain Weis, Tess Pulli 

à 18h10 la vice-présidente Mme Josée Keiffer ouvre la séance. 

1. Adoption du rapport de la réunion du CA du 18.11.2021 

Le rapport est approuvé. 

2. Adoption du rapport de la Refcom du 23.11.2021 

M. Jérôme Volz a été élu nouveau membre de la Refcom.  
M. Patrick Simonelli explique qu'on est en cours de vérification pour savoir si un sys-
tème VPS (Video Proof System) sera utilisé lors du Loterie Nationale Final4 dans la 
Coque. Les clubs concernés seront informés en temps utile du règlement.  
Le rapport est approuvé. 

3. Courrier 

HB Käerjeng : Käerjeng souhaite attirer l'attention sur la situation de la formation d'en-
traîneur de M. R. Cenusa. Le club demande de compléter la partie pratique de cette 
formation dans les plus brefs délais. M. Maik informe les membres du CA des tâches 
de M. Cenusa. L'examen doit avoir lieu le plus tôt possible. 

SG Menden : Le club nous a informé le 30.11.2021 que l'édition 2022 du Sauerlandcup 
est annulé à cause de la situation de la pandémie. 

EHF : Information concernant le "2022 Women's 16 European Open Championship" du 
4 au 8 juillet 2022 au Partille Cup. Dernière date d'inscription 4.4.2022. La commission 
jeunes filière féminine va analyser avec M. Adrian Stot et M. Maik Handschke le plan-
ning 2022 de l'équipe U16 Filles.  

ALAD : Lors du match AXA-League Femmes HB Käerjeng - HB Dudelange le 
13.11.2021, l'ALAD a effectué des tests antidopage. Les 4 tests (2 HBK et 2 HBD) 
étaient négatifs.  

Ministère des Sports : Le 10 décembre le MSP nous a informé par courriel que, après 
une analyse da la situation sanitaire actuelle, le Wibbel & Dribbel prévu du 13 au 17 
décembre a dû être annulé.  

COSL : Le COSL nous informe que le prochain COSL Spillfest aura lieu le 26 mai 2022. 
Le CA prend la décision d'y organiser un atelier. M. Adrian Stot sera responsable de 
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l'organisation. Tout matériel requis pour représenter la FLH au Spillfest doit être com-
mandé au bureau administratif. 

Handball Malta : Annonce d'un évènement multisports en octobre 2022. La fédération 
maltaise de handball veut organiser des tournois de handball et de beach handball pour 
jeunes hommes (nés 2000 ou plus jeune) et femmes (nées 1997 ou plus jeune). Le 
COSL sera contacté prochainement par le Comité Olympique maltais.    

4. Bilan équipe national féminine à Bilbao 

M. Adrian Stot et M. Adrien Deischter ont chacun rédigé un rapport et l'ont envoyé aux 
membres du CA. Avec seulement 11 joueuses, 5 joueuses n'ont pas été autorisées à 
voyager en raison d'un cas de Covid dans leur équipe, un bon résultat sportif était diffi-
cile. Cependant, l'équipe n'a jamais abandonné. Finalement il y a eu 3 défaites en 3 
matchs. 

5. Tournoi de Qualification championnat du monde aux Iles Féroé    

Programme des matchs de qualification championnat du monde aux Îles Féroé : 

14.01.2022 19h30 (time LUX) Luxembourg - Iles Féroé 
15.01.2022 17h00 (time LUX) Lettonie - Luxembourg 
16.01.2022 15h30 (time LUX) Italie - Luxembourg 

L'équipe partira déjà le 11 janvier et sera de retour le 17 janvier.  

6. Matchs de Playoff Championnat d'Europe contre la Belgique 

Programme matchs de relégation championnat d'Europe : 
 

20.01.2022 19h30 Luxembourg - Belgique Coque 
22.01.2022 20h15 Belgique - Luxembourg à Hasselt (B) 

 
Le nombre maximal de spectateurs sera limité à 988 personnes. Les nouvelles mesures 
Covid 2G+ seront appliquées. Un protocole sanitaire sera élaboré et devra être accepté 
par la direction de la santé. Le prix d'entrée est fixé à 15 Euros à partir de 16 ans. Les 
étudiants paient 10 Euros. 
On cherche un club (ou deux clubs) pour organiser la buvette et la caisse du soir. Nous 
avons besoin de 12 personnes. RDV 20.01 à 18h15. Le club recevra une note de crédit 
de 700 Euros pour ce service. 
M. Christian Schmitt sera le responsable Covid de cette organisation. Les mesures doi-
vent être strictement respectées par les spectateurs, les membres du staff organisateur 
et les représentants de la presse. Les personnes qui ne se conforment pas, peuvent 
être expulsées de la salle par la sécurité.  
Les membres de la presse doivent être accrédités et recevront bientôt des informations. 

7. Nouvelles dispositions du Gouvernement en matière de lutte contre la pandémie 

Les clubs ayant des joueurs ou des entraîneurs professionnels liés par un contrat de 
travail au club doivent les signaler à la FLH à l'aide d'une liste fourni par la FLH. L’ins-
cription sur cette liste est volontaire. Les personnes qui sont inscrites sur la liste précitée 
peuvent demander à voir retirer leur nom de ladite liste à tout moment sans aucune 
explication ou justification. Les joueurs professionnels qui ne figurent pas sur cette liste 
doivent se conformer aux règles 2G+, sinon ils se verront refuser l'accès à la salle par 
le club recevant (organisateur).  
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La FLH fournit aux clubs la liste de tous les joueurs professionnels pour le contrôle 
d'admission (3G). Ces listes doivent rester confidentielles. La durée de validité de cette 
liste expire au 28 février 2022, sauf indication contraire. A l’expiration de cette date, la 
liste devra être détruite.  

Nous informons que tous les officiels (A, B, C, D) qui ne sont pas liés par un contrat de 
travail au club doivent se conformer à la règle 2G+. Cela inclut également le kinésithé-
rapeute, les arbitres et les secrétaires/chronométreurs. Il est également important que 
les joueurs professionnels qui ne respectent que la règle 3G ne soient pas autorisés à 
entrer dans la buvette avant ou après le match. 

L'organisateur est responsable du contrôle Covid-check des joueurs, arbitres, specta-
teurs et autres avant l'accès au centre sportif. Le respect de ce régime est de la res-
ponsabilité de l'organisateur. Les temps d'attente et les incidents inutiles doivent être 
évités au contrôle d'entrée. Par conséquent, toute personne n'ayant pas encore reçu 
de vaccination de rappel (boost) doit apporter un résultat de test valide, certifié et né-
gatif. Cela affecte les joueurs et les officiels de l'équipe visiteuse, les arbitres et les 
délégués dans toutes les catégories. Les autotests ne sont à effectuer sur place que 
dans des cas exceptionnels. Cela signifie que l'organisateur n'a à désigner qu'une seule 
personne pour le contrôle d'entrée.  

En ce qui concerne les spectateurs, l'organisateur doit respecter les règles de rassem-
blement publiées par le gouvernement. Nous recommandons le régime 2G+ s'il y a plus 
que 20 spectateurs. Veuillez ne pas oublier de notifier le Covid-check ou d’envoyer le 
protocole sanitaire à accepter par la Direction de la Santé si vous comptez avoir plus 
de 200 spectateurs.  

8. Zukunftsdësch 

M. Sacha André propose de continuer comme suit : 

1. Janvier/Février ODJ Handball féminin, Recrutement et Marketing  
2. Mars ODJ Formation entraîneur 
3. Avril ODJ Championnat Hommes 
4. Mai ODJ Situation Licence jeunes (situation réelle), Recrutement jeunes et Marketing  
5. Juin/Juillet Conclusions 
 
Les clubs recevront des informations concernant les diverses réunions qui auront lieu 
dans la maison des sports à Strassen. Chaque club doit envoyer un représentant aux 
réunions respectives. Le CA approuve la proposition. 

9. Prêts 2021-2022 

VLAD A. de Esch à Schifflange 
MAGALHAES CERQUEIRA P. de Mersch à Bartreng 
ERPELDING L. de Differdange à Pétange 
NDAYISHIMIYE D. de Redange au Standard 
CROWLEY R. de Bieles à Berchem 

10. Demandes de surclassement (art. 10) et autorisations de jouer en catégorie 
femmes (art. 11) 

RAS 

11. Marketing 

M. Thierry Wagner fait le point. 



 27 décembre 2021 

Page 4 

Séance levée à 20h15 par la vice-présidente Mme Josée Keiffer.   

 

Prochain CA : samedi le 15.01.21 à 9h00 à Strassen 

 

SAVE THE DATE 19.02.2022 


